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CRITERES PI AU CHOIX CAPITAINE POINTS MAXI
POINTS ADEQUATION GRADE/FONCTIONS ACTUELLES/ORGANIGRAMME 
(Fonctions tenues ou flêchées)
POINTS ANCIENNETE EN QUALITE DE FAISANT FONCTION 10
POINTS PARTICIPATION AU CONCOURS ET EXAMEN DU GRADE VISE (ADMISSIBLE) 10
POINTS ANCIENNETE DANS LE GRADE LT HC 1 AU-DELA DES 4 ANS REQUIS POUR ÊTRE PROMOUVABLE 5
NOMBRE DE MOBILITES (Arrivée au SDIS84  + Mutation interne)
5 POINTS PAR MOBILITE / 10 POINTS MAXI
POINTS ENGAGEMENT DANS LE SDIS SUR LES 5 DERNIERES ANNEES
  - Référent ou le référent adjoint dans un domaine défini (spécialité, spécificité, …)
 - Représentants du personnel départementaux
DIFFERENTS POSTES OCCUPES (TERRITORIAL/FONCTIONNEL/CODIS)
1 poste en territorial + 1 poste en fonctionnel (Gpt, CODIS) = 5 points
OCCUPATION AU SEIN DU SDIS 84 DES FONCTIONS DE CHEF DE CENTRE 15

TOTAL POINTS / CRITERES 100

CRITERES PI AU CHOIX LIEUTENANT 2EME CLASSE POINTS MAXI
POINTS ADEQUATION GRADE/FONCTIONS ACTUELLES/ORGANIGRAMME 
(Fonctions tenues ou flêchées)
POINTS ANCIENNETE EN QUALITE DE FAISANT FONCTION 20
POINTS PARTICIPATION AU CONCOURS ET EXAMEN DU GRADE VISE (ADMISSIBLE) 20
POINTS ANCIENNETE DANS LE GRADE D'ADJ AU-DELA DES 6 ANS REQUIS POUR ÊTRE PROMOUVABLE 5
NOMBRE DE MOBILITES (Arrivée au SDIS84  + Mutation interne)
5 POINTS PAR MOBILITE / 10 POINTS MAXI
POINTS ENGAGEMENT DANS LE SDIS SUR LES 5 DERNIERES ANNEES
  - Référent ou le référent adjoint dans un domaine défini (spécialité, spécificité, …)
 - Représentants du personnel départementaux
DIFFERENTS POSTES OCCUPES (TERRITORIAL/FONCTIONNEL/CODIS)
1 poste en territorial + 1 poste en fonctionnel (Gpt, CODIS) = 5 points

TOTAL POINTS / CRITERES 100

CRITERES PI AU CHOIX SERGENT POINTS MAXI
POINTS ADEQUATION GRADE/FONCTIONS ACTUELLES/ORGANIGRAMME 
(Fonctions tenues ou flêchées)
POINTS PARTICIPATION AU CONCOURS ET EXAMEN DU GRADE VISE (ADMISSIBLE) 20
POINTS ANCIENNETE DANS LE GRADE DE CAPORAL AU-DELA DES 6 ANS REQUIS POUR ÊTRE PROMOUVABLE 10
NOMBRE DE MOBILITES (Arrivée au SDIS84  + Mutation interne)
5 POINTS PAR MOBILITE / 10 POINTS MAXI
POINTS ENGAGEMENT DANS LE SDIS SUR LES 5 DERNIERES ANNEES
 - Formation pour le SDIS (Sur 5 ans, 2 points tous les 5 jours de formation réalisés) _ 10 points maxi
 - 5 points  par spécialité (limité à 2 SPE)
 - Représentants du personnel départementaux / 5 points maxi
ANCIENNETE EN QUALITE DE SPP 25

TOTAL POINTS / CRITERES 100
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FILIERE SAPEURS POMPIERS 

EMPLOIS SUPERIEURS DE DIRECTION

Emplois supérieurs de direction

CONTROLEUR GENERAL 0 0

COLONEL HORS CLASSE 2 2

DDSIS 1 1
DDASIS 1 1
SOUS TOTAL EMPLOIS SUPERIEURS DE DIRECTION 2 2

AUTRES EMPLOIS SPP
OFFICIERS 121 120
MEDECINS 3 3
PHARMACIEN 1 1
CADRE DE SANTE 1 1
INFIRMIERS 3 2
ADJUDANT - ADJUDANT-CHEF 187 183
SERGENT - SERGENT-CHEF 117 116
CAPORAL-CHEF, CAPORAL 87 90
NON OFFICIERS 391 389
SOUS TOTAL SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS HORS ESD 520 516
TOTAL SPP PRESENTS 522 518
OFFICIERS MIS A DISPOSITION DONT SSSM 5 5
OFFICIERS DETACHES 1 1
SOUS OFFICIERS DETACHES (1 SGT, 1 ADJ) 1 1
HOMME DE RANG DETACHES 0 1
DISPONIBILITE 7 7
C.D.O. & C.R.O. 2 2

TOTAL SPP ABSENTS 16 17
TOTAL SPP PRESENTS & ABSENTS 538 535

FILIERE ADMINISTRATIVE Effectif soumis au 
31/12/2025

Effectif soumis au 
01/01/2026

ATTACHE HORS CLASSE 0 0

ATTACHE PRINCIPAL 4 4

ATTACHE 6 7

REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 5 5

REDACTEUR PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 3 3

REDACTEUR 3 3

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 38 39

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 9 9

ADJOINT ADMINISTRATIF 6 6
 TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE PRESENTS 74 76
MISE A DISPOSITION FILIERE ADMINISTRATIVE (1 AAP1) 1 1

DETACHEMENT FILIERE ADMINISTRATIVE (1 att pal) 0 0

DETACHEMENT FILIERE ADMINISTRATIVE (1 AAP1) 1 1

DISPONIBILITE FILIERE ADMINISTRATIVE (1 Attaché + 1 AAP2 + 1 AA)( 1 adjoints adm, 2 adj adm pp 2cl , 2  a     3 3

 TOTAL AGENTS ABSENTS FILIERE ADMINISTRATIVE 5 5

Dont emplois fonctionnels (ESD en détachement)

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 28 NOVEMBRE 2025

Effectif soumis au 
31/12/2025

Effectif soumis au 
01/01/2026



FILIERE TECHNIQUE Effectif soumis au 
31/12/2025

Effectif soumis au 
01/01/2026

INGENIEUR HORS CLASSE 0 0
INGENIEUR PRINCIPAL 4 4
INGENIEUR 3 3
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 5 5
TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 13 14
TECHNICIEN 1 1
AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL 6 6
AGENT DE MAITRISE 7 6
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 1ère CLASSE 6 6
ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 4 4
ADJOINT TECHNIQUE 18 18
TOTAL FILIERE TECHNIQUE PRESENTS 67 67
DISPONIBILITE FILIERE TECHNIQUE ( 1 adj tech 2cl, 1 agent tech ppal) 5 6
DETACHEMENT FILIERE TECHNIQUE 2 2

 TOTAL AGENTS ABSENTS FILIERE TECHNIQUE 7 8

FILIERE CULTURELLE Effectif soumis au 
31/12/2025

Effectif soumis au 
01/01/2026

ASSISTANT DE CONSERVATION PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 0 0

TOTAL FILIERE CULTURELLE PRESENTS 0 0

DISPONIBILITE FILIERE CULTURELLE ( 1 assistant ppal 2ème classel) 1 1

 TOTAL AGENTS ABSENTS FILIERE CULTURELLE 1 1

TOTAL PATS PRESENTS 141 143

TOTAL AGENTS ABSENTS (PATS) 13 14

TOTAL PATS PRESENTS & ABSENTS 154 157

TOTAL EFFECTIF PERMANENT 663 661

TOTAL : avec agents absents (disponibilité, CRO,  mise à disposition, détachement) 692 692

CONTRACTUELS REMPLACANTS (agents absents, besoins occasionnels, ) Effectif soumis au 
31/12/2025

Effectif soumis au 
01/01/2026

CE ADJOINT ADMINISTRATIF CONTRACTUEL 0 0
CE ADJOINT TECHNIQUE CONTRACTUEL 2 2
CE ADJOINT TECHNIQUE CONTRACTUEL à temps non complet 0,5 0,5
CE AGENT DE MAITRISE CONTRACTUEL 0 0
CE TECHNICIEN 1 1
CE MEDECIN 1 1
CE INFIRMIER 0 0
CE SAPEUR 10 10

TOTAL CONTRACTUELS REMPLACANTS 14,5 14,5

EMPLOIS SPECIFIQUES CONTRACTUELS Effectif soumis au 
31/12/2025

Effectif soumis au 
01/01/2026

APPRENTI 1 1
CONTRAT DE PROJET 1 1
TOTAL EMPLOIS SPECIFIQUES 2 2
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SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU S.D.I.S. DE VAUCLUSE 

SEANCE DU 28 NOVEMBRE 2025 

RAPPORT N ° 2025-43 

MODIFICATION DES REGIMES DE TRAVAIL DES CIS 

DE BOLLENE ET PERTUIS 

A l'issue de l'approbation du Règlement Intérieur du SDIS de Vaucluse le 6 mars 2025, il a été convenu 

de mener une étude sur la faisabilité du passage progressif en gardes de 12h jours et nuits (G12 J/N) sur les 

CIS de Bollène et de Pertuis. 

Un groupe de travail départemental et deux groupes de travail locaux ont été constitués et se sont 

réunis à plusieurs reprises pour en définir les impacts et les modalités. 

Parallèlement, deux sondages ont été effectués au mois d'avril et d'octobre 2025. Le premier, un 
sondage d'intention non nominatif, a permis le début de l'étude et le second, un sondage d'expression 

nominatif, finalise les propositions du groupe de travail départemental et permet d'établir les plannings de 

l'année 2026. 

Les résultats de ce dernier sondage qui s'est déroulé début octobre, sont les suivants: 

CIS Bollène: 60 % des agents favorables au passage en G12 J/N (12 SPP/20) CIS          

Pertuis: 55 % des agents favorables au passage en G12 J/N (11 SPP/20) 

Le régime de travail retenu est le G12 J/N cyclé en 4 équipes afin de pouvoir s'intégrer avec les 

personnels restés en régime mixte. 

Pour accompagner le changement progressif du régime de travail de ces deux centres vers un G12 J/N, 

il vous est proposé: 

Permettre aux agents qui se sont prononcés favorablement pour le G12 J/N de pouvoir en 

bénéficier dès le 1er janvier 2026, ce choix étant irrévocable. 

Permettre aux agents en G24 de pouvoir s'ils le souhaitent se positionner pour le G12 J/N les 

prochaines années 

Appliquer le régime G12 J/N à tout nouvel agent affecté au CIS Bollène ou Pertuis au plus tard, 

l'année suivante de son affectation. 

Il est prévu trois réunions d'étape en 2026 (Mars, Juin et Octobre) pour apporter éventuellement les 

ajustements nécessaires, relever des difficultés qui pourraient se présenter et harmoniser les pratiques des 2 

centres concernés. 

SOIS - Esplanade de !'Armée d'Afrique - 84018 AVIGNON Cedex 1 - Tél: 04.90.81.18.18 
www.sdis84.fr * Facebook/sdis84 * @sdis84 
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Annexe : Règles Cadre du régime de travail G12 J/N cyclé  

des CIS Bollène et Pertuis. 
 
 
 
 
Régime de travail : 
 
Les personnels SPP des CIS de Bollène et Pertuis qui sont actuellement en régime mixtes pourront, pour ceux 
qui se sont positionnés favorablement, effectuer un régime G12 J/N cyclé dès le 1er janvier 2026. 
 
Le passage au régime G12 J/N cyclé est irrévocable. 
 
Les SPP en régime mixtes pourront demander le passage au régime G12 J/N cyclé à chaque fin d’année pour 
l’année N+1. Les demandes devront être formulées au chef de centre au plus tard le 1er novembre de l’année 
N. 
 
En cas d’affectation en cours d’année, le SPP « entrant » adoptera le régime de travail du SPP « sortant » jusqu’à 
l’année N+1 pour un passage en G12 J/N cyclé. Toutefois, en fonction des possibilités du service, il pourra lui 
être proposé le régime de travail en G12 J/N cyclé dès son affectation. 

 
 

Modalités du cycle : 
 
Les cycles du régime G12 J/N seront les suivants : 12h de garde Jour/24h de repos - 12h de garde nuit/48h 
de repos. 
 
Le nombre de gardes annuelles est fixé par le règlement intérieur du SDIS. 
 
Le nombre de gardes de nuit est de 60 (+/- 5) 
 
 
Potentiel Opérationnel de Garde (POG) SPP : 
 

POG SPP Jour semaine : 7 (6 à 8) 
POG SPP Nuit : 3 à 4 
POG SPP Jour WEF : 3 à 5 

 
 
Organisation d’une période de garde G12 J/N cyclée : 
 
A toutes les prises de garde tous les jours de l’année : Vérification des matériels, manœuvre de la garde et 
activité physique 
 
Les après-midi des jours ouvrés : Travail dans les services. 
  

 

http://www.sdis84.fr/
https://intranet.sdis84.fr/silverpeas/attached_file/componentId/kmelia5/attachmentId/2b0c1b23-0715-4690-8917-c17f1627eeb0/lang/fr/name/acebook.com/pages/sdis84
https://twitter.com/sdis84












  
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

 

 SDIS – Esplanade de l'Armée d'Afrique – 84018 AVIGNON Cedex 1 – Tél: 04.90.81.18.18 
www.sdis84.fr  Facebook/sdis84  @sdis84 

 

 
Annexe : Règles Cadre du régime de travail G12 J/N cyclé  

Du CTAU/CODIS 
 
 
 
Modalités des cycles de travail : 
 
Les effectifs SPP en équipe sont répartis en 5 équipes (4+1) : 

- 4 équipes cyclées H24 et 7J/7J en régime G12 J/N (12h de garde Jour / 24h de repos / 12h de 
garde nuit / 48h de repos). Afin de prendre en compte les contraintes physiologiques, un principe 
de « décompression » tous les 3 cycles en moyenne sera appliqué. 

- 1 équipe en G12 J du lundi au samedi. Pour des besoins de service et avec accord l’agent (hors 
agent avec restrictions), des gardes de nuit, le dimanche et jour férié peuvent être réalisées 
ponctuellement en temps de service. 

 
Le nombre de gardes annuelles pour l’ensemble des équipes est fixé par le règlement intérieur du SDIS. 

 
Conformément au Règlement Intérieur du SDIS 84 et notamment son article 412.4, les SPP affectés au 
CTAU/CODIS et réalisant des gardes de nuit peuvent bénéficier en raison de sujétions particulières, peuvent 
demander de bénéficier d’un aménagement de service de 6 G12 Nuits par an. 
 
 
Potentiel Opérationnel de Garde (POG) SPP : 
 

POG SPP Jour, WEF compris : 3 à 6 
POG SPP Nuit : 3 à 5 
POG SPP Jour saison FDF : 4 à 7 
 

Par ailleurs, 24h/24 et 7j/7, une astreinte composée de 2 SPP et d’un cadre d’astreinte sera assurée pour 
renforcer en cas d’évènement important. 
 
 
Reversion sur les CIS Avignon et Sorgues : 
 
Chaque agent intégrant le CTAU-CODIS depuis le 1er janvier 2024 est amené à effectuer des gardes partagées 
(reversion) au profit des centres de secours de Sorgues et/ou d’Avignon. Les gardes sont judicieusement 
réparties par agent sur l’année avec une fourchette comprise entre 10 et 40 % du temps de travail. 
 
Il ne peut y avoir plus de 2 reversions par période de 12h.  

 

http://www.sdis84.fr/
https://intranet.sdis84.fr/silverpeas/attached_file/componentId/kmelia5/attachmentId/2b0c1b23-0715-4690-8917-c17f1627eeb0/lang/fr/name/acebook.com/pages/sdis84
https://twitter.com/sdis84
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SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE VAUCLUSE 

Vendredi 28 novembre 2025 

DELIBERATION N ° 46/2025 

Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours s'est réuni le 
Vendredi 28 novembre 2025 à 16h30, dans la salle de conférences du Siège de !'Etablissement. 

La séance était placée sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Président du Conseil 
d'Administration du SOIS de Vaucluse. 

ETAIENT PRESENTS: 

COLLEGE DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX: 

Membres titulaires à voix délibérative : 

Mesdames 
Monsieur 

Annick DUBOIS, Marielle FABRE, Sophie RIGAUT 
Hervé DE LEPINAU 

Avait donné pouvoir: 

Monsieur Jean-François LOVISOLO à Madame Sophie RIGAUT 
Monsieur Anthony ZILIO à Monsieur Thierry LAGNEAU 

COLLEGE DES MAIRES ET PRESIDENTS D'EPCI : 

Membres titulaires à voix délibérative : 

Madame 
Messieurs 

Catherine GAY 
Jérôme BOULETIN, Claude MOREL, Roger ROSSIN 

Membre suppléant sans voix délibérative 

Monsieur Christophe REYNIER-DUVAL 

SOIS - Esplanade de )'Armée d'Afrique - BP 60070 • 84005 AVIGNON Cedex 1 * Tél: 04.90.81.18.18 

www.sdis84.fr * Facebook/Sdis84 * @Sdis84.fr 
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